
REPUBLIQUE FRANCAISE 

LIBERTÉ – EGALITE – FRATERNITE 

_____________ 

VILLE DE STAINS 
_____________ 

 

Liste des Délibérations examinées par le  
Conseil municipal 

_____________ 
 
 

Séance du 19 février 2026 

 

 Délibération n°1.1 - Désignation du secrétaire de séance – Désignation de Mme 
Maïmouna HAÏDARA 
 

 Délibération n°1.2 - Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil 

municipal du 18 décembre 2025 - Approuvé 

  

 Délibération n°1.3 - Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil 

municipal du 22 janvier 2026 - Approuvé 

 

 Délibération n°1.4 - Déclassement et désaffectation du domaine public des 

parcelles cadastrées section O n°672 et n°668 - Approuvés 

 

 Délibération n°1.5 - Bail emphytéotique administratif sous conditions 

résolutoires entre la commune de Stains et la SAS POLTO  - Approuvé 

 

 Délibération n°1.6 - Avenant n°2 à la convention tripartite de financement et 

de réalisation du groupe scolaire n°1 de la ZAC des Tartres entre l'Etablissement 

public territorial Plaine Commune, la Ville de Stains et la SPL Plaine Commune 

Développement - Approuvé 

 

 Délibération n°1.7 - Cession à la société CD Link Promotion de l’immeuble de 

bureaux appartenant à la ville de Stains, cadastré section H n°317- Approuvée 

 

 Délibération n°2.1 - Instauration des indemnités allouées aux personnels 

communaux mobilisés lors des opérations électorales à compter de 2026 - 

Approuvée 

 

 Délibération n°3.1 - Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les 

femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales - Approuvé 

 

 Délibération n°3.2 - Convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens 2026-

2027-2028 entre la commune de Stains et l'association APCIS - Approuvée 

 

 Délibération n°4.1 - Versement de subventions pour les séjours de découverte 

et projets pédagogiques des établissements scolaires publics de Stains pour 

l’année scolaire 2025-2026 - Approuvé 

 



 Délibération n°5.1 - Convention de collaboration entre le laboratoire d'analyses 

médicales BIOGROUP PARIS EST (Stains Centre) et la commune de Stains - 

Approuvée 

 

 Délibération n°5.2 - Convention de partenariat entre le département de la 

Seine-Saint-Denis et la commune de Stains dans le cadre de la prévention et du 

dépistage des infections sexuellement transmissibles - Approuvée 

 

 Délibération n°5.3 - Avenant n°1 à la convention de délégation de la gestion 

d'activité en matière de planification familiale et de promotion de la santé 

sexuelle conclue entre la commune de Stains et le département de la Seine-

Saint-Denis - Approuvé 

 

 Délibération n°6.1 - Convention d’objectifs et de moyens 2026 entre la 

commune et l'association Action Créole - Approuvée 

 

 Délibération n°6.2 - Convention d'adhésion et de partenariat 2026 entre la 

commune de Stains et l’association Villes des musiques du monde - Approuvée 

 

 Délibération n°6.3 - Convention d'adhésion à l'association Des cinémas de 

recherche d'Ile-de-France - Approuvée 

 

 Délibération n°7.1 - Approbation de la convention annuelle de partenariat entre 

l’Etablissement public territorial Plaine commune et la commune de Stains 

relative à l'expérimentation de la vidéoverbalisation des dépôts sauvages avec la 

solution Vizzia propreté - Approuvée 

 

 Délibération n°7.2 - Instauration d'un barème relatif aux amendes 

administratives dans le cadre de dépôts illégaux de déchets - Approuvée 

 

 Délibération n°8.1 - Avenant à la convention attributive de subvention au titre 

de la Dotation de Développement Urbain 2014 conclue entre la commune de 

Stains et le Préfet de la Seine-Saint-Denis  - Approuvé 

 

 Délibération n°8.2 - Opération relative à la construction d'un groupe scolaire 

sur le site de la Plaine Delaune : attribution du marché de maitrise d'œuvre- 

Approuvée 

 

 Délibération n°8.3 - Rapport d'orientations budgétaires pour l'exercice 2026 - 

Approuvé 

 
 

 
 

 

 

 

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, toute délibération peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux 
mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif de Montreuil peut 
être saisi par l’application informatique Télérecours citoyens accessibles par le site Internet 
www.telerecours.fr.  

http://www.telerecours.fr/

